
Le candidat est informé et les documents 
manquants lui sont demandés.  

 

Processus pour être dispensé d’un module 
Brevet fédéral de spécialiste de la formation professionnelle 

 
 

 
 
 
 

 
 

La demande de dispense doit contenir: 
 

• liste des compétences, en rapport 
avec le contenu de la formation selon 
la description des modules  
 

• les preuves de ces compétences 
(attestation de cours, certificats, 
diplômes) 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
• La décision écrite a valeur d’attestation de module.  
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
REMARQUE: Toutes les formations et tous les diplômes figurant sur la liste des dispenses 
sont automatiquement pris en compte. La commission qualité n’envoie donc pas de 
confirmation dans ces cas. La preuve écrite de ces formations et diplômes doit par contre 
être jointe à l’inscription à la procédure de qualification.  

DEBUT 

Le candidat ou la candidate dépose une 
demande de dispense auprès de 

secrétariat de la Commission Assurance-
qualité. 

La direction des examens prend sa 
décision sur la base de ces documents et  

la transmet au secrétariat.   

Le secrétariat informe la candidate ou le 
candidat de la décision de la commission 

qualité. 

Le secrétariat transmet la demande à la 
direction des examens de la commission 

qualités.  

FIN 

OUI

NON
 
Est-ce que tous les  
documents sont là?  

 
 
 


